
SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

Principales étapes d’une demande de démolition d’un immeuble
Voici les grandes étapes pour le processus d’une demande de démolition assujettie au Règlement encadrant la démolition 
d’immeubles No 1047 :

Délivrance du certificat d'autorisation par le Service de l'urbanisme et de l'environnement

Décision de la MRC Thérèse-De Blainville (90 jours)
(étape requise seulement pour un immeuble patrimonial)

Transmission de la décision à la MRC Thérèse-De Blainville
(étape requise seulement pour un immeuble patrimonial)

Période de révision (30 jours)

Présentation et décision du Comité de démolition (séance publique)

Présentation et recommandation au Comité consultatif d'urbanisme 
(étape requise seulement pour un immeuble patrimonial)

Avis public et affichage sur le bâtiment concerné (10 jours)

Analyse de la demande par le Service de l'urbanisme

Dépôt de la demande au Service de l'urbanisme et de l'environnement




